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Délibération 2022/87 portant approbation et autorisation de signature d'une 
convention relative à la réalisation de travaux d'éclairage public sur le territoire de 
Busigny entre la Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis, la 
commune de Busigny et le Département du Nord 
Dans le cadre de travaux planifiés sur la commune de Busigny, la Communauté d'Agglomération du 
Caudrésis et du Catésis dans le cadre de sa compétence « éclairage public » devra intervenir. 

À ce titre, une convention a été rédigée par les services du Département du Nord fixant le rôle des trois 
parties prenantes (CA2C, la commune de Busigny et le Département du Nord). 

Vu la convention relative à la réalisation de chicanes, l'implantation de zones limitées à 30 km/h, la mise 
en accessibilité PMR des trottoirs et la pose de candélabres et à leur entretien ultérieur entre la 
Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis, la commune de Busigny et le Département 
du Nord annexée à la présente délibération, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide: 

- D'approuver la convention telle qu'annexée ;
- D'autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention et tout document nécessaire

à la bonne exécution de la présente délibération.

Document(s) annexe : Convention relative à la réalisation de chicanes, l'implantation 
de zones 30, la mise en accessibilité PMR des trottoirs et la pose de candélabres et à 
leur entretien ultérieur entre la Communauté d'Agglomération du Caudrésis et du 
Catésis, la commune de Busigny et le Département du Nord 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022
Le Président de séance, 
Maire du CATE�eAMBRÉSIS 
Conseiller f3ég(onal 
Serge fMÉON 

IMPORTANT· D LAIS ET VOIES DE RECOURS: 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 














